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Erwägungen

E. 3
a) Dans le cadre du « développement continu de l'AI », la LAI, le RAI (règlement du 17
janvier 1961 sur l’assurance-invalidité ; RS

- 7 - 831.201) et la LPGA –notamment – ont été modifiés avec effet au 1er janvier 2022
(RO 2021 705 ; FF 2017 2535). En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les
principes généraux de droit intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en
vigueur lorsque les faits déterminants se sont produits (ATF 148 V 21 consid. 5.3). Lors de
l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, le régime légal applicable ratione
temporis dépend du moment de la naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est
antérieure au 1er janvier 2022, la situation demeure régie par les anciennes dispositions
légales et réglementaires en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021. b) En l’espèce, bien que la
présente affaire résulte d’une (nouvelle) demande de prestations déposée le 23 août 2021,
situation donnant généralement lieu à l’application du nouveau droit, la position du
recourant repose sur la révision procédurale de la décision du 28 mai 2020 et sur l’ouverture
d’un droit à la rente avant le 31 décembre 2021, tombant ainsi sous le coup de l’ancien
droit.

E. 4
a) L’invalidité se définit comme l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée
permanente ou de longue durée et qui résulte d’une infirmité congénitale, d’une maladie ou
d’un accident (art. 4 al. 1 LAI et 8 al. 1 LPGA). Est réputée incapacité de gain toute
diminution de l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d’une atteinte à sa
santé physique, mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et les mesures
de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Quant à l’incapacité de travail, elle est définie par
l’art. 6 LPGA comme toute perte, totale ou partielle, de l’aptitude de l’assuré à accomplir
dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut raisonnablement être exigé
de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique. En cas
d’incapacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être exigée de l’assuré peut aussi
relever d’une autre profession ou d’un autre domaine d’activité.
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travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de
réadaptation raisonnablement exigibles, s’il a présenté une incapacité de travail d’au moins
40 % en moyenne durant une année sans interruption notable et si, au terme de cette année,
il est invalide à 40 % au moins (art. 28 al. 1 LAI). Conformément à l’art. 28 al. 2 LAI (dans
sa teneur en vigueur au 31 décembre 2021), un taux d’invalidité de 40 % donne droit à un
quart de rente, un taux d’invalidité de 50 % au moins donne droit à une demi-rente, un taux



d’invalidité de 60 % au moins donne droit à trois-quarts de rente et un taux d’invalidité de
70 % au moins donne droit à une rente entière. Pour évaluer le taux d’invalidité, le revenu
que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas atteint dans sa santé (revenu sans invalidité) est
comparé à celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement être
exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail
équilibré (revenu avec invalidité ; art. 16 LPGA). c) Le droit à la rente prend naissance au
plus tôt à l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait
valoir son droit aux prestations conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois
qui suit le 18e anniversaire de l’assuré (art. 29 al. 1 LAI).

E. 5
Lorsque la rente a été refusée parce que le degré d’invalidité était insuffisant, la nouvelle
demande ne peut être examinée que si la personne assurée rend plausible que son invalidité
s’est modifiée de manière à influencer ses droits (art. 87 al. 2 et 3 RAI). Si l’administration
est entrée en matière sur la nouvelle demande, il convient de traiter l’affaire au fond et
vérifier que la modification du degré d’invalidité rendue plausible par la personne assurée
est réellement intervenue. Cela revient à examiner, par analogie avec l’art. 17 al. 1 LPGA
(dans sa teneur en vigueur au 31 décembre 2021), si entre la dernière décision de refus de
rente – qui repose sur un examen matériel du droit à la rente, avec une constatation des faits
pertinents, une appréciation des preuves et, si nécessaire, une comparaison des revenus
conformes au droit – et la décision litigieuse, un changement important des circonstances
propres à
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167 consid. 4.1 ; 133 V 108 consid. 5.2). Il faut par conséquent procéder de la même
manière qu’en cas de révision au sens de cette disposition, qui prévoit que, si le taux
d’invalidité du bénéficiaire de la rente subit une modification notable, la rente est, d’office
ou sur demande, révisée pour l’avenir, à savoir augmentée ou réduite en conséquence, ou
encore supprimée.

E. 6
a) En principe, il n’y a pas lieu de revenir sur les décisions entrées en force, en particulier
pour des raisons d’égalité de traitement entre assurés et de sécurité du droit, notamment
pour éviter de pouvoir remettre perpétuellement en cause des décisions rendues. Toutefois,
les décisions et les décisions sur opposition formellement passées en force sont soumises à
révision si l’assuré ou l’assureur découvre subséquemment des faits nouveaux importants
ou trouve des nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être produits auparavant
(révision procédurale ; art. 53 al. 1 LPGA). b) La notion de faits ou moyens de preuve
nouveaux s’apprécie de la même manière en cas de révision (procédurale) d’une décision
administrative (art. 53 al. 1 LPGA), de révision d’un jugement cantonal (art. 61 let. i
LPGA) ou de révision d’un arrêt du Tribunal fédéral fondée sur l’art. 123 al. 2 let. a LTF
(loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Sont nouveaux, au sens de ces
dispositions, les faits qui se sont produits jusqu’au moment où des allégations de faits
étaient encore recevables dans la procédure principale, mais qui n’étaient pas connus de la
partie requérante malgré toute sa diligence. En outre, les faits nouveaux doivent être
importants, c’est-à-dire qu’ils doivent être de nature à modifier l’état de fait qui est à la base
de l’arrêt entrepris et à conduire à un jugement différent en fonction d’une appréciation
juridique correcte. Les preuves, quant à elles, doivent servir à établir soit les faits nouveaux



importants qui motivent la révision, soit des faits qui étaient certes connus lors de la
procédure précédente, mais qui n’avaient pas pu être prouvés, au détriment de la partie
requérante. Dans ce contexte, le moyen de preuve ne doit pas servir à l’appréciation des
faits seulement,
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consid. 2.3). c) La révision procédurale est soumise à un délai relatif de nonante jours dès la
découverte du motif de révision, ainsi qu’à un délai absolu de dix ans qui commence à
courir avec la notification de la décision (cf. art. 67 al. 1 PA [loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative ; RS 172.021] en relation avec l'art. 55 al. 1 LPGA ; cf.
TF 8C_434/2011 du 8 août 2011 consid. 3, in SVR 2012 UV n° 17 p. 63).

E. 7
A titre liminaire, il convient de relever, sur le plan procédural, qu’il n’y avait aucun motif
qui justifiait de rendre deux décisions séparées concernant, d’une part, la question du droit à
la rente et, d’autre part, la question de la révision procédurale. Dans la mesure où la
problématique soulevée par le recourant concernait le droit à une rente d’invalidité,
singulièrement la naissance du droit à la rente, elle aurait dû être résolue dans le cadre d’une
seule et même décision. En rendant deux décisions, l’intimé a par conséquent compliqué de
manière inutile la procédure.

E. 8
Sur le fond, le recourant ne conteste pas la fin du droit à la rente d’invalidité mais
uniquement la naissance de celui-ci, en lien avec la révision procédurale de la décision du
28 mai 2020 qu’il requiert. Il fait valoir que l’expertise du 17 février 2024 apporterait des
éléments de faits nouveaux propres à remplir les conditions d’une révision procédurale au
sens de l’art. 53 al. 1 LPGA et justifiant de fixer la naissance du droit à la rente au 13 avril
2021. a) Tout d’abord, il convient de préciser qu’on ne saurait suivre le recourant lorsqu’il
prétend que la deuxième demande de prestations déposée le 23 août 2021 doit être
considérée comme une demande de révision. En effet, celui-ci se fonde sur le rapport
d’expertise du 17 février 2024 pour justifier la révision procédurale de la décision du 28 mai
2020. Or la demande du 23 août 2021 ayant été introduite antérieurement à l’établissement
dudit rapport, elle ne saurait, par définition, constituer une demande de révision fondée sur
ce document.
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se fonde pour justifier une révision procédurale étaient connus au moment où l’intimé a
rendu sa première décision le 28 mai 2020. En effet, il ressort du dossier que le Dr
C.________, dans un rapport du 2 mars 2020, avait évoqué l'existence de multiples douleurs
somatiques (lombalgies avec irradiations dans la jambe, épaules, bras droit, bras gauche)
qui n'avaient « jamais été explorées médicalement ». De même, le recourant avait expliqué,
dans le cadre d'un entretien téléphonique s'étant déroulé le 25 mars 2020, avoir fait une
tentative de reprise professionnelle, laquelle s'était soldée par un échec en raison de
douleurs trop importantes au niveau du dos et des deux bras après une journée de travail.
Pour autant, le recourant n'a pas adressé de déterminations à l’encontre du projet de
décision du 30 mars 2020, lequel constatait, sur la base des conclusions des deux expertises
psychiatriques diligentées par l'assurance perte de gain en cas de maladie, que le recourant
était apte à reprendre son activité habituelle sans aucune limitation fonctionnelle, si bien
que le projet de décision a été confirmé par décision du 28 mai 2020. On relèvera encore



qu’aucun élément au dossier ne permet d’établir que le recourant aurait été empêché de se
déterminer, contrairement à ce qu’il prétend. c) Dans les faits, le recourant cherche, au
travers de son argumentation, à remettre en cause la manière dont l'intimé a apprécié sa
capacité de travail et évalué son degré d'invalidité dans le cadre de l'examen de sa première
demande de prestations. Or, à ce moment précis, le recourant n'ignorait pas qu'il présentait
des symptômes de nature somatique qui avaient une influence sur sa capacité de travail.
Dans la mesure où les faits déterminants étaient connus à l'époque, le rapport d'expertise du
17 février 2024 ne constitue pas, dans ce contexte, un moyen de preuve nouveau, mais bien
plutôt une nouvelle appréciation médicale (cf. TF 8C_797/2011 du 15 février 2012 consid.
5.2). S'il n'était pas d'accord avec la manière dont l'intimé a apprécié sa capacité de travail et
évalué son degré d'invalidité, en particulier lorsqu’il lui a fait grief d’avoir violé la maxime
inquisitoire, il lui appartenait de recourir
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complétée. Dans la mesure où il ne l'a pas fait et que cette décision est entrée en force, il est
forclos à en remettre en cause le bien-fondé. d) Sur le vu de ce qui précède, on ne peut que
constater que l’expertise du 17 février 2024 ne peut pas être prise en considération pour
reconnaître l’existence d’un motif de révision procédurale.

E. 9
En définitive, les recours, mal fondés, doivent être rejetés et les décisions attaquées
confirmées.

E. 10
a) La procédure de recours en matière de contestations portant sur des prestations de
l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI). Il convient de
les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la partie recourante, vu le sort de ses
conclusions. b) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient pas
gain de cause (art. 61 let. g LPGA).
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